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STAIT~SPROYINCITAUX

DU

C AN A i A,

PÀssïs par Sa Très-Excellente Majesté, Notre Souveraine Dame Vcomu, par.la GrAee de
'DrEU, REnE du Royaume-uni de la Grande-Bretagne et'dIrlande, défenseur de la fi, etc.

par et de l'avis et consentement du conseil législatif et 'de 'asseblée de la dite Proviee,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte du parlement dai ,royaume-um
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans les troisième etý quatrième bnnées.duxègne
de Sa Majesté; intitulé: ".Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canaa, et pour
le Gouvernement du Canada."

V OL. I I I. 2e Sess. 3e Parlt.

MONT RE AL

IMPRnK1 pua STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
IMPRIMEUR DES LOIS DE LA. TBS-EXCETLTE MAJESTl DE- L REINE.

Anno Domin, 1849


